
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES S’ENGAGE !
La Stratégie Intercommunale d’Engagements pour la Nature (SILENE) a pour objectif la prise en compte de la biodiversité sur 
le territoire de la Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges et des 55 communes 
la composant. Ce travail contribue à l’élaboration des documents de planification et à l’intégration de la biodiversité 
dans tout projet. Pour toutes questions, ou pour obtenir les données précises de localisation des espèces et des milieux 
remarquables, vous pouvez nous contacter :

Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges 
Direction de la Biodiversité et du Développement Durable 
3 rue Jean Moulin  - BP 40029 - 21701 Nuits-Saint-Georges Cedex
Tél : 07.77.61.67.69 - 03.80.51.01.70 - jean-christophe.weidmann@ccgevrey-nuits.com

Document réalisé par la Direction de la Biodiversité et du Développement Durable de la Communauté de Communes 
de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges, avec la participation du Conservatoire Botanique National du 
Bassin Parisien, de la Société d’Histoire Naturelle d’Autun, du Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne, de 
l’Association Pirouette Cacahuète, de la Ligue pour la protection des Oiseaux de Côte-d’Or et de Saône-et-Loire et 
de Bourgogne Nature. conception graphique : David Giraudon - Impression : Comimpress

COLLONGES-LES-BEVY
Plan Local de Biodiversité

Montez le son !

Un petit accent du sud

Dans la Combe de Roche se trouve une prairie 

qui forme un liseré au sein de la forêt. Entrete-

nue par fauche, cette prairie est constituée de 

graminées et de plantes aux floraisons colorées 

(Marguerite, Sauge, Rhinanthe, Centaurée, 

Lotier…) et fréquentée par de nombreuses es-

pèces d’insectes. Ce milieu est rare sur le terri-

toire, car il est souvent dégradé par le pâturage 

intensif qui le fait évoluer vers des végétations 

plus banales.

Le Barbitiste des Pyrénées est une petite 

sauterelle typique des pelouses* sèches, des 

talus des routes, des friches et des haies, 

que l’on peut voir perchée dans les buissons 

ou les ronces. Elle chante toute la nuit, mais 

son chant composé d’ultrasons ne s’entend 

pas à plus de 1 ou 2 mètres. Discrète, elle a 

longtemps été considérée comme très rare en 

Bourgogne. On la connait surtout du Châtil-

lonnais au sud de la Côte-d’Or, ainsi que dans 

l’Arrière-côte dijonnaise.

La Saponaire faux-basilic est une plante vivace 

de la famille des œillets qui forme des tapis 

denses sur les rocailles ensoleillées. Présente 

en France dans les montagnes du Sud-est, elle 

« remonte » jusqu’en Côte-d’Or, où quelques 

rares localités naturelles sont signalées dans 

les secteurs chauds de l’Arrière-Côte, comme 

ici sur les corniches du plateau de Myon. Elle 

peut être cultivée dans les jardins et parfois « 

s’échapper » aux abords des villages.

Un très grand massif forestier 
(le Bois Lardon), ancien et 
bien préservé, typique de la 
Montagne de l’Arrière-Côte, 
où les clairières et les lisières 
sont riches en biodiversité.

À RETENIR !

Des prairies 
qui deviennent rares

 La forêt
de vastes massifs forestiers, réservoirs 
de biodiversité, présentant une belle 
diversité de milieux et  assurant la 
protection de la qualité de l’eau

 Les pelouses sèches*et les prairies
un important témoin de l’élevage de petits 
troupeaux et un très grand nombre 
d’espèces rares pour la région. Elles ont 
fortement régressé depuis le XXe siècle 
et sont aujourd’hui très menacées.

PASSONS 
À L’ACTION !

Sur le territoire de la Communauté de Communes, les actions prioritaires sont 
la préservation des milieux herbeux (pelouses*, prairies, friches, buissons) 
et des secteurs non ou peu exploités.
Vous avez un projet pour la biodiversité ou pouvant l’impacter ? Contactez l’animateur Natura 2000  03.73.84.01.20 - 07.77.61.33.53

SAUVEGARDER 
LES HERBAGES 

Les pelouses*, les prairies et les friches sont des 

milieux très importants sur la commune de Col-

longes-lès-Bévy. Il est primordial de les préserver, 

y compris celle de toutes petites tailles, englobées 

dans le vignoble, et de poursuivre la gestion par la 

fauche ou le pâturage des plus grandes unités. 

GARDONS NOS VIEUX 
ARBRES ET PRÉSERVONS 
LES LISIÈRES  

Au regard de la surface de forêts, il est important 

de mettre en place des ilots de «vieillissement». 

Le maintien d’arbres de gros diamètre, abritant de 

nombreuses cavités, fissures ou blessures - depuis 

leur base jusqu’aux plus grosses branches de la ca-

nopée - est essentiel pour beaucoup d’insectes et 

d’oiseaux. Des îlots de vieillissement de quelques 

hectares favoriseront une forêt plus proche de 

son état naturel. Les coupes forestières de petite 

superficie et un entretien léger des sentiers sont 

nécessaires au maintien des lisières forestières et 

des petites pelouses riches en biodiversité, tout en 

respectant les dates d’intervention, hors saison de 

reproduction de la faune.

AVIS DE 
RECHERCHE

Le Circaète Jean-le-Blanc est le plus grand rapace 

nicheur de Bourgogne. Il peut atteindre 1,85 m 

d’envergure. Son plumage est blanc tacheté de 

brun dessous et sa grosse tête est enveloppée 

d’une capuche marron. Il se nourrit uniquement 

de serpents et de lézards. Recherchons-le quand 

il chasse au-dessus des coteaux ensoleillés ! En 

cas de découverte d’un nid par des spécialistes, sa 

préservation lors des travaux forestiers est cruciale. 

DES MILIEUX ET DES ESPÈCES REMARQUABLES À PRÉSERVER

Lisières sèches des forêts sur calcaire 
© Pierre Juillard

POUR ALLER PLUS LOIN

Forêts de ravin 
à tilleuls et érables

Prairies de fauche
Champs avec plantes 

messicoles*
Dalles rocheuses Végétation des mares

Forêts humides 
d’aulnes et de frênes

Pelouses sèches 
et très sèches

Falaises et éboulis 
calcaires

Forêts de chênes 
pubescents

Végétation arbustives 
à buis et Genévrier

Forêts de chênes 
des plateaux

Lisières sèches 
des forêts sur calcaires

Forêts de hêtres 
des plateaux

Lisières forestières 
humides

MILIEU
GROUPE 

D’ESPÈCES NOM STATUT DE

PROTECTION

LISTE ROUGE*

REGIONALE

DERNIÈRE 
OBSERVATION

MILIEUX
HERBACÉS

Filipendule commune / Filipendula vulgaris Moench, 1794 Vulnérable 2005

Arabette tourette / Pseudoturritis turrita (L.) Al-Shehbaz, 2005 Vulnérable 2004

Saponaire faux-basilic / Saponaria ocymoides L., 1753 Vulnérable 2005

Sylvandre helvète / Hipparchia genava (Fruhstorfer, 1908) Vulnérable 2005

Zygène des bois / Zygaena lonicerae (Scheven, 1777) Vulnérable 2005

Criquet des Genévriers / Euthystira brachyptera (Ocskay, 1826) (Ocskay, 1826) En danger 2005

FORÊT
Barbitiste des Pyrénées / Isophya pyrenaea (Serville, 1839) En danger 2016

Barbitiste des bois / Barbitistes serricauda (Fabricius, 1794) En danger 2005

VILLAGE ET 
MILIEUX OUVERTS Circaète Jean-le-Blanc / Circaetus gallicus (Gmelin, 1788)

Nationale
En danger 2016

 

LEXIQUE 
Karst : Relief formé par les eaux qui coulent en souterrain, traversent et creusent les couches géologiques calcaires
Liste rouge : Liste qui définit l’état de santé d’une espèce animale ou végétale et le risque de disparition d’un territoire
Messicole : Plante vivant uniquement dans les champs cultivés, et dépendantes de certaines pratiques agricoles
Pelouse : Désigne ici un type de végétation herbeuse sur des sols calcaires secs, généralement maintenue grâce au pâturage

La commune fait partie 
du réseau Natura 2000.

Pour transmettre des données ou les consulter :
ccgevrey-nuits-obs.fr 

(© Bourgogne Nature

©
 P

ie
rr

e
 J

u
ill

a
rd

© Gilles San Martin

©
 P

ie
rr

e
 J

u
ill

a
rd



LES SITES REMARQUABLES 
DE COLLONGES-LES-BEVY

La commune de Collonges-lès-Bévy, d’une 
superficie de 537 ha, s’étend sur un vaste 
plateau calcaire incliné vers l’Est, dont  
l’altitude maximale atteint 630 m à l’ouest, 
sur le secteur de «la Montagne». 

La partie Ouest est très forestière, avec le 
vaste massif du Bois Lardon, traversé par la 
route départementale. 

La partie Est du territoire communal 
contraste fortement : elle forme un plateau 
agricole, constitué de champs cultivés et 
de friches, accueillant le village en son 
centre, bordé par deux vallées aux pentes 
forestières : la Combe de Roche au sud 
et le vallon de l’abime de Bévy au nord. 
Ce réseau hydrographique karstique se 
dirige vers la vallée du Meuzin.
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4 sites remarquables ont été 

identifiés sur le territoire de 

Collonges-lès-Bévy. 

Ils regroupent les secteurs les 

plus importants de la  

commune, depuis le vaste 

massif forestier du Bois  

Lardon jusqu’aux prairies du 

vallon de l’Abîme. 

Répartis sur tout le territoire 

communal, ils rendent compte 

de la richesse de son patri-

moine naturel. Entre ces 

sites, les vastes boisements, 

les bandes herbeuses (haies, 

bords de champs et de vignes) 

et les friches sont très impor-

tants pour les cycles de vie 

des espèces.

FORÊTS ET OURLETS DU GIBEAU

Sur les bords 
des chemins

Sur le plateau de Collonges, les forêts de hêtres 

et de chênes sont typiques de l’Arrière-Côte. 

Vous pouvez observer au bord des chemins,

dans les clairières et les lisières, des plantes rares 

en Bourgogne comme la Filipendule «vulgaire».

FORÊTS ET PELOUSES 
DE LA COMBE EN ROCHERA

Falaises et rochers

Dans la Combe En Rochera, les forêts de ravin sont pentues, 

et les tilleuls se développent sur des rochers couverts de mousses 

et de fougères. Dans ce contexte de rocailles, on rencontre 

l’Arabette tourette, plante très rare en Bourgogne.

FORÊTS DU BOIS LARDON

Un vaste massif 
forestier à 
préserver

Ce vaste plateau forestier est dominé 

par les hêtres et les chênes. C’est le 

domaine du Pic noir, le plus grands des 

Pics, au tambourinage sonore, qui se 

nourrit d’insectes et creusent des cavités 

dans les arbres affaiblis. Les lisières sont 

riches en plantes rares comme la Gesse 

noire (photo).
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FORÊTS ET PRAIRIES DE 
LA COMBE DE ROCHE ET 
DU BOIS DE LA FIOLLE

Les coteaux 
de Collonges

Un liseré de prairies au fond d’une 

combe encaissée aux pentes fores-

tières : c’est la combe de Roche. 

Au printemps, elle dévoile des tapis 

de plantes aux floraisons colorées : 

marguerites, sauges des prés,  

rhinanthes et centaurées attirent 

de nombreuses espèces d’insectes. 

AUX ABORDS 
DU VILLAGE

Autour et au sein du village de Collonges-lès-Bévy 

se trouve un bel ensemble de milieux comportant 

parc (autour du Château), vergers, vignobles, 

prairies pâturées, haies et parcelles cultivées. Dans 

ce contexte de polycultures se rencontre tout un 

ensemble d’espèces liées à ce paysage varié, avec 

des oiseaux peu communs comme le Chardon-

neret élégant, le Torcol fourmilier ou le Petit-Duc 

scops (photo). 
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UN RESEAU 
DE MILIEUX 
NATURELS

Localisée en amont du Val de 

Vergy, la commune de  

Collonges-lès-Bévy est «en tête 

de bassin versant». 

Le vaste karst* des plateaux cal-

caires constitue une des princi-

pales réserves d’eau du territoire. 

Les milieux naturels associés au 

chevelu hydrographique (végéta-

tions aquatiques, prairies, friches 

et forêts humides) sont à pré-

server. La commune est située à 

la limite entre les forêts des pla-

teaux de la Montagne et les mas-

sifs forestiers des buttes du Val 

de Vergy. Le réseau des milieux 

herbacés avec ou sans ligneux 

(pelouses*, prairies et friches), 

qui suit les versants et des fonds 

des petites vallées, est très im-

portant pour le déplacement des 

espèces animales et végétales. 

Les milieux herbeux ont considé-

rablement régressé depuis le XXe 

siècle, notamment à proximité 

du village. Il est primordial de les 

conserver, ou de les restaurer, car 

ils assurent le lien entre les prai-

ries de Détain-et-Bruant et les 

grandes pelouses* de la Côte.
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